
 

                              
 

 
Grille de présentation du projet éducatif et pédagogique de l’internat de la réussite 

 

Etablissement : COLLEGE-LYCEE du DIOIS     26150 DIE 
 

 
 

A - Caractéristiques générales … 

1 - Taille et typologie de 
l’internat (locaux, accès, 
ouverture, etc.) 

Actuellement en capacité de recevoir 144 élèves du Collège 
ou du Lycée 

2 - Caractéristiques 
générales des élèves 
accueillis (e)s 

Les élèves sont accueillis à l’internat : 
- ils sont du secteur scolaire et ne bénéficient pas d’un 
transport scolaire journalier car ils habitent trop loin (+ de 
40km) 
- ils appartiennent à l’option « Arts du Cirque » du COLLEGE 
(recrutement national) 
- ils appartiennent à l’option « Sport-Nature » du Lycée 
(recrutement national) 

3 - Répartition garçons – 
filles 

69 filles et 75 garçons (collège et lycée confondus). 80% de 
l’internat est occupé par des Lycéens. 

4 - Ressources mises à 
disposition de l’internat 

Animations ponctuelles (culture, prévention, sport,…) 
financements divers (établissement, CVL, FSE, autres) 

5 - Implication des 
personnels de 
l’établissement 

Les C.P.E. sont tout particulièrement impliquées dans 
l’internat. Les autres personnels de l’établissement 
s’investissent selon les besoins ou les actions proposées 
(Intendante avec la Commission des menus, Professeurs de 
Langues en lien avec le cinéma, professeurs de Lettres ou de 
Langues – soirée au Théâtre). 

6 - Partenariats extérieurs 
 

- L’Espace Social et l’Espace Jeunes participent à des 
animations déjà prévues ou proposent des actions 
ponctuelles. 
- Le Cinéma organise des soirées à thème en direction de 
nos élèves (films en V.O.) 
- La SNCF est particulièrement attentive à nos besoins. Nous 
participons de façon systématique, avec le CVL au  Comité 
de Ligne semestriel 

7 - Mutualisation de 
l’internat avec d’autres 
établissements 

NON 

8 - Personnes clairement 
identifiées comme référents 
de l’internat  

Les 2 Conseillères d’Education 



9 - Modalités d’évaluation 
de l’action pédagogique et 
éducative au sein de 
l’internat 

Dans le cadre du DGP et contrats d’objectifs. 

B - Fonctionnement… 

10 - Gestion du temps des 
élèves (indications 
particulières, entrées / 
sorties) 

- Accueil du dimanche 20h30 au vendredi 17h15. Notre 
recrutement impose un accueil le dimanche soir, sinon nos 
élèves ne pourraient pas rejoindre l’établissement à temps 
pour les cours du lundi matin. 
- Un forfait 4 jours est possible pour tous les élèves n’ayant 
pas cours le mercredi matin. Ils peuvent ainsi s’adapter à 
l’internat plus facilement car les semaines sont moins 
longues pour les plus jeunes (ils rentrent chez eux le mardi 
soir et reviennent le jeudi matin).  

11 - Droits et devoirs de 
l’élève interne (règles 
spécifiques, démarches 
contractuelles, contraintes 
et possibles, etc.) 

- L’interne doit suivre le Règlement de l’Internat (respect des 
horaires de lever, des repas, des études du soir, et du 
coucher) annexé aux règlements intérieurs. 
 

12 - Prise en compte de la 
santé des élèves 

- Les internes sont pris en compte par l’infirmière quant à 
leurs besoins en fonction d’une pathologie ou une 
particularité médicale. En cas de problème médical ponctuel, 
l’infirmière est d’astreinte 3 nuits par semaine à partir de 21h. 
Sinon, il est très facile pour la CPE ou l’Assistant d’Education 
de traverser la rue qui nous sépare de l’hôpital de Die et de 
son service des urgences ouvert 24h/24. 

13 - Dispositifs particuliers 
d’accompagnement scolaire 
des élèves (tutorat, soutien, 
aide au travail personnel, 
etc.) 

- Les internes sont accueillis dans des études le soir (de 
19h30 à 21h le lundi, mercredi et jeudi) par 4  AED pouvant 
les aider en fonction des besoins de chacun. 

14 - Modes d’accès aux 
nouvelles technologies et 
au numérique 

Les internes profitent aussi de façon régulière du CDI à ces 
mêmes heures en plus de la journée. Le CDI est ouvert de 
19h à 21h : les élèves peuvent utiliser 60 postes 
informatiques reliés à Internet. 

15 - Programme d’actions 
dans le champ culturel 

Nous avons développé depuis l’an dernier un partenariat 
avec les instances culturelles du Diois : espace social et 
culturel, cinéma, musée, théâtre, médiathèque et école de 
musique.  

16 - Programme d’actions 
dans le champ sportif 

Nos internes participent à  la vie associative sportive du 
Diois : club de foot, de hand-ball, de judo, d’escalade, etc 

17 - Programme d’actions 
dans le champ de 
l’éducation à la santé, à la 
citoyenneté et à la solidarité 

Lié aux activités mises en place par le CESC. 

18 - Evénements 
spécifiques liés à l’internat 
ou aux élèves internes 

Des soirées musicales ou dansantes, à thèmes organisées 
par la Maison des Lycéens sont proposées régulièrement. 
Des soirées télé en lien avec l’actualité sportive ou culturelle 
sont favorisées et sont généralement proposées par les 
élèves eux-mêmes qui apprennent ainsi à les organiser. 

C - Place de l’élève et de sa famille… 



19 - Participation des élèves 
à la vie collective 

Les élèves sont réunis régulièrement par les CPE afin de 
créer une vie collective forte et de les engager à participer à 
des moments forts de l’année (évènement ponctuel, élections 
de l’internat, vie de la Maison des Lycéens). 

20 - Partenariat avec les 
familles (information, 
communication, rencontre) 

Les familles sont informées de façon régulière de tout ce qui 
concerne la vie scolaire de leurs enfants à l’internat grâce au 
site web de l’établissement et à une liste de diffusion par 
mail. La communication avec les personnes les plus 
éloignées est ainsi facilitée. Un numéro de téléphone est mis 
à disposition des familles de nos internes afin de pouvoir 
nous contacter 24h/24. 

21 - Dispositifs 
d’accompagnement et de 
suivi dans la vie quotidienne 

Nous sommes attentifs au quotidien des élèves internes car 
ils sont loin de leurs parents. L’équipe Vie Scolaire est 
vigilante au bien-être de chacun et repère facilement un 
interne isolé ou en mal être.  

22 - Possibilités / dispositifs 
d’aide à la prise en charge 
financière des frais 
d’internat 

Les fonds sociaux collégien ou lycéen sont proposées aux 
familles pouvant éprouver des difficultés financières. 

23 - Autres indications 
utiles… 
 

L’internat bénéficie d’une buanderie avec 3 lave-linges et 3 
sèche-linges ce qui facilite la vie à ceux qui ne rentrent pas 
chez eux le week-end. Ils gèrent leur linge de façon 
autonome. 
Un pan d’escalade interne est mis à disposition des élèves 
sport-nature (avec toutes les normes de sécurité). 
 
L’internat est massivement occupé par des élèves du secteur 
scolaire ou ayant une option bénéficiant d’un recrutement 
national. Il nous intéresserait tout particulièrement d’ouvrir 
l’internat à des élèves différents, ayant besoin d’un 
éloignement ou d’une prise en charge différente afin de 
favoriser leur réussite scolaire.  

 
 


